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ASSEMBLÉE NATIONALE
16ème législature

COÛT DE L'ÉNERGIE ET AIDES AUX ENTREPRISES
Question au Gouvernement n° 390

Texte de la question

COÛT DE L'ÉNERGIE ET AIDES AUX ENTREPRISES

Mme la présidente. La parole est à M. Thierry Benoit.

M. Thierry Benoit. Le coût de l'énergie retient l'attention de nos concitoyens, plus particulièrement celle des
entrepreneurs et des responsables d'associations humanitaires. La situation des boulangers, des bouchers et
plus largement d'un certain nombre de PME, est emblématique des difficultés rencontrées.

Depuis de nombreuses semaines, le Gouvernement a mis en œuvre un plan massif de soutien aux particuliers
et au tissu économique. Reste que ce plan n'atteint pas pleinement sa cible. (« Eh oui ! » sur plusieurs bancs du
groupe LR.) Il doit être ajusté et simplifié car des entrepreneurs ont déjà engagé un plan de sauvegarde auprès
des tribunaux de commerce à cause d'un coût de l'énergie prohibitif. Or nous avons d'un côté 4 millions
d'entrepreneurs – boulangers, bouchers, restaurateurs, PME –, de l'autre, une dizaine d'énergéticiens.

Ma première question est la suivante : le Gouvernement compte-t-il faire porter l'effort du coût de l'énergie sur
les énergéticiens, dont certains sont renommés pour faire de gros bénéfices ? Deuxième question : la France
compte-t-elle être moteur au sein de l'Union européenne pour obtenir la désindexation du prix de l'électricité sur
le prix du gaz ? (Exclamations sur quelques bancs du groupe LR.)

M. Sébastien Jumel. Il a raison, Benoit !

M. Thierry Benoit. Dernière question : quelles mesures fortes l'Union européenne prend-elle pour soutenir et
protéger l'économie européenne et les Européens ? (Applaudissements sur les bancs du groupe HOR et sur de
nombreux bancs du groupe LR.)

M. Sébastien Jumel. Quand Thierry Benoit est en colère, il y a du souci à se faire !

Mme Olivia Grégoire, ministre déléguée chargée des petites et moyennes entreprises, du commerce, de
l’artisanat et du tourisme. Mais non, monsieur Jumel !

Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre déléguée chargée des petites et moyennes entreprises, du
commerce, de l’artisanat et du tourisme.

Mme Olivia Grégoire, ministre déléguée chargée des petites et moyennes entreprises, du commerce, de
l’artisanat et du tourisme. Voilà quinze mois que le ministre Bruno Le Maire est à l'offensive pour découpler le
prix du gaz et celui de l'électricité. (Applaudissements sur quelques bancs du groupe RE. - Murmures sur les
bancs des groupes LR et HOR.)
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M. Dino Cinieri. Ce n'est pas vrai !

Mme Olivia Grégoire, ministre déléguée . C'est bien plus difficile à obtenir que de prononcer une harangue sur
les bancs d'une assemblée. Cela demande en effet beaucoup de temps, beaucoup de force. Nous sommes en
train de mener cette bataille et nous la gagnerons à force de combativité. (Applaudissements sur quelques
bancs du groupe RE.)

Toujours en ce qui concerne l'Europe, monsieur Benoit, vous le savez et j'ai à cœur de le rappeler : n'oublions
pas que depuis plusieurs mois, l'État prend en charge une partie de la facture de l'énergie. Et c'est parce que
l'Europe a plafonné à 180 euros le prix du mégawattheure que les dépassements de ce seuil peuvent être
« capturés » pour contribuer à financer les 12 milliards d'euros d'aides aux artisans, aux PME…

Oui, voilà à peu près six mois que des aides sont octroyées. Oui, il fallait les adapter car elles étaient trop
compliquées à obtenir. C'est pourquoi, sur le site impots.gouv.fr, jusqu'à la fin de l'année, mais aussi tout au
long de l'année prochaine, comme l'a annoncé Bruno Le Maire la semaine dernière, il suffira de fournir deux
factures d'électricité de 2022, un relevé d'identité bancaire - pour recevoir les aides -, et une attestation sur
l'honneur que je tiens à la disposition des députés (Mme la ministre déléguée montre un document. -
Exclamations sur plusieurs bancs du groupe LR)…

M. Marc Le Fur. Madame la présidente, rappelez à Mme la ministre déléguée qu'on ne doit pas montrer de
document dans l'hémicycle !

Mme Olivia Grégoire, ministre déléguée . …qui seraient intéressés par la réalité des informations que nous
demandons aux entrepreneurs. Il est toujours bon de vérifier qu'il est très simple d'obtenir des aides. Ce guichet
restera ouvert tout au long de l'année prochaine. (Exclamations sur les bancs du groupe LR.)

De plus, si cela vous intéresse, je terminerai en disant que vos artisans continueront de bénéficier de
l'amortisseur ; pour les PME, à la fois jusqu'à 25 % de la facture et 40 % de la hausse du prix de l'énergie étant
pris en charge. (Applaudissements sur quelques bancs du groupe RE.)

Mme Anne-Laure Blin. Ça ne fonctionne pas.

Mme la présidente. La parole est à M. Thierry Benoit.

M. Thierry Benoit. Madame la ministre déléguée, et je m'adresse également à vous, madame la Première
ministre, je ne doute à aucun moment de votre bonne volonté dans cette affaire du coût de l'énergie.
(Applaudissements sur quelques bancs du groupe RE.) Mais je vous en conjure : nous avons, dans nos
circonscriptions, en particulier dans celle où j'ai été élu, des artisans boulangers qui exerçaient leur profession
depuis quinze, voire vingt ans sans encombre et qui rencontrent désormais des difficultés de trésorerie. Il y a
urgence, c'est une question de jours ! (Applaudissements sur les bancs du groupe HOR et sur de nombreux
bancs du groupe LR. – Mme Marine Hamelet applaudit également.)
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